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ARRETE PREFECTORAL

Mesures de publicité

Déclaration de début d'exploitation 
adressée par le bénéficiaire au préfet

Publication de l'avis de la déclaration dans 
deux journaux

PREFET

Transmission à l'inspection des installations classées 
du dossier de l'enquête et des avis des instances 

consultées

Rapport et propositions de l'inspection des 
installations classées transmis au préfet

commission consultative : avis CDNSP
communication au demandeur des
propositions de l'inspection des
installations classées

Projet d'arrêté préfectoral transmis au 
demandeur

Observations du demandeur

Ouverture de l'enquête publique Consultation des conseils municipaux

Convocation du demandeur par le commissaire 
enquêteur pour communication des observations de 

l'enquête

Mémoire en réponse du demandeur

DEROULEMENT D'UNE PROCEDURE NORMALE D'AUTORISATION

Dépôt du dossier complet à la 
PREFECTURE

Saisine du président du tribunal administratif

Désignation du commissaire enquêteur

Arrêté préfectoral prescrivant l'enquête publique

Affichage en mairie et publication dans deux 
journaux locaux

15 jours 

Clôture du registre d'enquête  
par le commissaire enquêteur 

Transmission au préfet du rapport d'enquête et des 
conclusions du commissaire enquêteur 

A réception 

35
 jo

ur
s Avis des conseils municipaux transmis au 

préfet 

Transmission de la demande aux services 
administratifs pour avis 

Avis des services administratifs transmis au 
préfet 

Transmission par le préfet du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur aux 
: 
* président du tribunal administratif, 
* maires de communes concernées, 
* demandeur. 
 

15 jours 

1 mois 

8 jours 

12  jours 

15 jours 

45 jours 

8 jours 

15 jours 

15 jours 

2 mois 

E
nv

ir
o

n
 4

 m
o

is

15 jours après la 
clôture de l'enquête 

3 
m

o
is
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7.5.4 Traitement des matériaux 

7.5.4.1 Description de l’installation 

L’installation de traitement des matériaux, d’une puissance totale d’environ 1000 kW, est composée de 2 unités : 
primaire et secondaire.  

L’unité primaire assure le concassage des matériaux (0/D) à l’aide du concasseur primaire et alimente une unité 
secondaire constituée d’un broyeur.  

L’unité secondaire assure le traitement de la fraction (d/D), à partir d’une batterie de crible, reliée au broyeur par 
des bandes transporteuses.  

Le descriptif de chaque unité ainsi que la puissance unitaire des éléments est présenté dans le tableau ci-après 
(donnés à titre informatif car des modifications sont susceptibles d’intervenir ultérieurement). 

Cette installation est représentée sur un plan d’ensemble figurant en annexe.
Le coût d’investissement de ces installations de traitement sera de l’ordre de 5 M€ (hors matériel mobile 
d'exploitation, bascule, locaux sociaux, clôtures et aménagements d'accès routiers). 

 Voir plan d’ensemble de l’installation (en annexe) au 1/1500 (dérogation d’échelle) 

7.5.4.2 Mise en place de l’installation 

L’installation de traitement est mise en place en fin de phase n°1. Elle sera implantée sur le niveau à  122 m NGF. 

Ce niveau permet de disposer d’une plate-forme de 2,5 hectares environ pour recevoir l’installation de traitement 
fixe. Les stocks de matériaux sont disposés sur le carreau à 110 m NGF ainsi que les bureaux et la bascule.  

Le traitement des matériaux au cours de la première phase est assuré par une installation mobile de traitement. 

Unité  Désignation Nombre prévisionnel Puissance unitaire 

Scalpeur 1 30 kW 

Malaxeur 1 150 kW 

Concasseur Primaire 1 250 kW 

Convoyeur à bande 2 7,5 kW 

primaire 

Convoyeur à bande 1 11 kW 

Crible 2 37 kW 

Crible 1 15 kW 

Broyeur secondaire 1 320 kW 

Convoyeur à bande 1 22 kW 

Convoyeur à bande 1 11 kW 

Convoyeur à bande 2 15 kW 

Convoyeur à bande 1 18,5 kW 

Convoyeur à bande 4 7,5 kW 

secondaire 

Convoyeur à bande 4 7,5 kW 



ATDx 



Dossier de demande d’autorisation d’exploiter une carrière de roches massives 
de la Serre des Avaous - Commune de Nîmes (30) 

15

7.5.5.4 Nature des matériaux admissibles 

Les matériaux qui seront admis sur la carrière seront issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics ou de 
démolition, dans le secteur de la zone BTP de Nîmes conformément au plan départemental d’élimination.  

Le Plan Départemental d’élimination des déchets du BTP du Gard estimait en 2002 le besoin à environ 
1.300.000 tonnes par an. 
Par ailleurs, il juge intéressante cette solution présentée aux clients d’une carrière permettant ainsi une 
optimisation du fret (il cite seulement 2 carrières du département qui acceptent des matériaux dans le 
cadre de leur réaménagement : celles de Liouc et de Bellegarde). 

Les matériaux admissibles sont des matériaux inertes exclusivement. Ils sont composés de pierres naturelles 
(graviers, débris de pierres, stériles) et de matériaux de types béton, tuiles, briques et de matériaux de 
terrassement et de mélange bitumineux sans goudron.

Les matériaux admissibles sont présentés dans le tableau ci-dessous est classés selon les rubriques notifiées 
dans la directive 1999/21CE du 26 avril 1999 et le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la clas sification 
des déchets  

Nature des matériaux à stocker Rubrique de la nomenclature 
Béton 17 01 01  
Briques 17 01 02  
Tuiles et céramiques 17 01 03  
Mélange de béton, briques, tuiles et céramiques, ne 
contenant pas de substances dangereuses 

17 01 07  

Mélange bitumineux ne contenant pas de goudron 17 03 02  
Terres et cailloux ne contenant pas de substances 
dangereuses 

17 05 04  

Tous autres types de matériaux non mentionnés dans le tableau de la nomenclature ci-dessus seront interdits sur 
le site, ils feront l’objet d’un tri et d’une évacuation par bennes en CSDU de classe II.  

7.5.5.5 Modalités de gestion et procédure d’admission  

Afin d’identifier les matériaux apportés et leur origine, EUROVIA tiendra un registre d’arrivée et de refus des 
apports précisant :  

 La date et l’heure d’arrivée du chargement  

 Le nom du transporteur 

 Le numéro du bon  

 Le numéro d’immatriculation du camion 

 L’origine des produits ainsi que le type et la localisation des chantiers 

 La nature des matériaux 

L’admission des matériaux inertes d’effectue selon la procédure suivante :  

 Inscription sur le registre des apports et/ou rédaction d’un bordereau de suivi 

 Pesage des apports et contrôle visuel et/ou physique avant enregistrement et acceptation des matériaux

 Refus des apports non-conforme vis-à-vis des matériaux admissibles 
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Gorges du Gardon

Camp des Garrigues
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EUROVIA
INVENTAIRE ET PROTECTION AU NIVEAU EUROPEEN

 AU TITRE DE LA DIRECTIVE NATURA 2000

Echelle : 1/ 40 000

N

Emprise du projet

Zones de Protection Spéciales
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